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Conditions Générales
TINTORETTOL'Atelier

1. INSCRIPTION
 1.1 L’enfant, l'adolescent ou l'adulte est inscrit pour un minimum de 34 cours, la durée d'une 
année scolaire (hors vacances) ou de 17 séances au semestre ou de 12 séances au trimestre. 
Possibilité de s'inscrire en cours d’année sous réserve de disponibilité de place.
 1.2 Les cours sont organisés du mercredi au samedi. A heures fixes, une séance dure en moyenne 
2h00 par semaine. 
 1.3 L’inscription est validée dès la réception du paiement.

2. PRIX
2.1 Ils varient en fonction des âges, les prix coûtent annuellement de 430 € à 580 € ou au 
semestre de 310€ à 380€ ou au trimestre de 270 € à 340 €.  
2.2 La blouse de protection, le matériel et les matériaux, l'enseignement sont inclus dans les tarifs.
2.3 Chaque participant certifie avoir souscrit obligatoirement une assurance en responsabilité 
civile. 
2.4 Pour les adultes, à l'exception de techniques particulières abordées durant les cours, l'Atelier 
ne prendra à sa charge aucun matériel de beaux-arts.   

3. MODE DE PAIEMENT
3.1 Le paiement doit être effectué dès l’inscription, par chèque bancaire à l'ordre de : 
Virginie Milanez. 
Par un règlement de :
Pour l'année:

      . pour les 5/6 ans, un règlement de 430 € ou un versement d' 1 chèque de 140€  + 2 chèques 
de 145 € (encaissés en début de trimestre).

      . pour les 7/10 ans, un règlement de 460 € ou un versement d' 1 chèque de 150€  + 2 chèques 
de 155 € et (encaissés en début de trimestre).

        . pour les 11/14 ans, un règlement de 490 € ou un versement d' 1 chèque de 160€ + 2 chèques 
de 165 € (encaissés en début de trimestre).

        . pour les 15/18 ans, un règlement de 550 € ou un versement d' 1 chèque de 180€ + 2 chèques 
de 185 € (encaissés en début de trimestre).

        . pour les adultes, un règlement de 580 € ou un versement d'1 chèque de 190€ +  2 chèques 
de 195 € (encaissé en début de trimestre).

 Une remise de 5% est appliquée si la somme due est versée en une seule fois. 


